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Juillet 2025 – Extrait des décisions du Conseil municipal 

 

Décisions de l'exécutif susceptibles de vous intéresser, étant précisé que seule la notification officielle 

fait foi : 

Lors de la séance du 30 juillet 2025, le Conseil municipal a :  

 décidé de porter le taux d’activité de la juge du cercle judiciaire intercommunal à 25%, avec 
effet rétroactif au 1er juillet 2024, sous réserve de l’approbation des Conseils municipaux de 
Collonges et Evionnaz. 

 décidé de porter le taux d’activité du vice-juge du cercle judiciaire intercommunal à 2.50%, avec 
effet rétroactif au 1er juillet 2024, sous réserve de l’approbation des Conseils municipaux de 
Collonges et Evionnaz. 

 approuvé le renouvellement d’emprunt de CHF 1’500’000.-, pour une durée de 36 mois. 

 dans le cadre de la zone sportive “Sous-le-Scex”: 

o fixé à CHF 100’000.- la participation du Football-Club Saint-Maurice pour la 
construction de la buvette.  

o accepté de cautionner le Football-Club Saint-Maurice pour la moitié du montant à 
financer par emprunt, soit CHF 50’000.-. Avec précision d’un amortissement exigé sur 
une période de 10 ans.  

 confirmé son approbation de principe de l’engagement du budget maximal de CHF 1’200’000.- 
pour la rénovation de la Grotte-aux-Fées. 

 nommé M. Alain Besse à la fonction de membre suppléant du Tribunal de police.  

 dans le cadre de la votation communale liée à la Carrières des Râpes:  

o validé le fascicule de vote avec les modification proposées. 

o approuvé le programme et le flyer de la soirée de débat du 28 août 2025. 

 autorisé Mme Ae Ran Lee à exploiter l’enseigne “Buffet de la Gare” dès le 31 juillet 2025.  

 autorisé Mme Laetitia Attai à exploiter l’enseigne “Le Simplon 22” dès le 1er août 2025.  

 dans le cadre de la votation sur la constitution et de la requête de transmission de données 
complémentaires aux médias, accepté de transmettre le formulaire sous format électronique.   

 décidé de fixer, dès le 1er août 2025, la taxe de contribution de remplacement des places de 
parc à CHF 9’000.- par place.  

 

 


